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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP508151719 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 
 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 21 mai 2021 par Monsieur GREGORY DEPREZ en qualité de RESPONSABLE, pour l'organisme C.I.A 

dont l'établissement principal est situé C.I.A 11 Quenequen Bras 22780 LOGUIVY PLOUGRAS et enregistré 
sous le N° SAP508151719 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Assistance informatique à domicile 

 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Saint-Brieuc, le 21 mai 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice départementale DDETS 22  

Le Directeur adjoint 

Benoit LE MASSON 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP890185325 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 22 janvier 2021 par Madame DOMINIQUE GAUDIN en qualité de représentant légal, pour l'organisme 

DOMINIQUE AIDE A DOM' dont l'établissement principal est situé 9 LA MOTTE ADAM 22510 ST GLEN 

et enregistré sous le N° SAP890185325 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Saint-Brieuc, le 18 mai 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice départementale DDETS 22  

Le Directeur adjoint 

Benoit LE 

MASSON 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP814867131 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 
 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor 

le 18 mai 2021 par Monsieur YOANN CHOLET en qualité de chef d'entreprise, pour l'organisme EI CHOLET 

YOANN dont l'établissement principal est situé 25 A LES SABLONS 22550 MATIGNON et enregistré sous 
le N° SAP814867131 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Saint-Brieuc, le 18 mai 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice départementale DDETS 22  

Le Directeur adjoint 
Benoit LE MASSON 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETS des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Arrêté 

mettant en demeure Monsieur Didier ROUXEL domicilié à SAINT-POTAN (22550),

de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine sur son exploitation
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Arrêté 

mettant en demeure Monsieur Didier ROUXEL domicilié à SAINT-POTAN (22550),

de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine sur son exploitation
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DDTM 22

22-2021-07-19-00002

Arrêté

mettant en demeure le GAEC DU SENTIER

représenté par Messieurs Jean-Jacques

TOSTIVINT et Bertrand GALLEE domicilié à

PLOUASNE (22830),

de réaliser des travaux de mise en conformité

des forages en eau souterraine 

sur son exploitation

DDTM 22 - 22-2021-07-19-00002 - Arrêté

mettant en demeure le GAEC DU SENTIER représenté par Messieurs Jean-Jacques TOSTIVINT et Bertrand GALLEE domicilié à

PLOUASNE (22830),

de réaliser des travaux de mise en conformité des forages en eau souterraine 

sur son exploitation
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DDTM 22 - 22-2021-07-19-00002 - Arrêté

mettant en demeure le GAEC DU SENTIER représenté par Messieurs Jean-Jacques TOSTIVINT et Bertrand GALLEE domicilié à

PLOUASNE (22830),

de réaliser des travaux de mise en conformité des forages en eau souterraine 

sur son exploitation
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mettant en demeure le GAEC DU SENTIER représenté par Messieurs Jean-Jacques TOSTIVINT et Bertrand GALLEE domicilié à

PLOUASNE (22830),

de réaliser des travaux de mise en conformité des forages en eau souterraine 

sur son exploitation
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DDTM 22

22-2021-07-06-00002

Arrêté

mettant en demeure l�EARL KERLEAU 

représentée par Monsieur Claude KERLEAU,

domiciliée à LANGOAT (22450), 

de respecter sur son exploitation les dispositions

réglementaires de la directive nitrates du 6éme

programme d�actions en Bretagne

DDTM 22 - 22-2021-07-06-00002 - Arrêté

mettant en demeure l�EARL KERLEAU 

représentée par Monsieur Claude KERLEAU, domiciliée à LANGOAT (22450), 

de respecter sur son exploitation les dispositions réglementaires de la directive nitrates du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22 - 22-2021-07-06-00002 - Arrêté

mettant en demeure l�EARL KERLEAU 

représentée par Monsieur Claude KERLEAU, domiciliée à LANGOAT (22450), 

de respecter sur son exploitation les dispositions réglementaires de la directive nitrates du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22 - 22-2021-07-06-00002 - Arrêté

mettant en demeure l�EARL KERLEAU 

représentée par Monsieur Claude KERLEAU, domiciliée à LANGOAT (22450), 

de respecter sur son exploitation les dispositions réglementaires de la directive nitrates du 6éme programme d�actions en Bretagne

55



DDTM 22

22-2021-07-19-00003

Arrêté 

mettant en demeure le GAEC DU SENTIER 

représenté par Messieurs Jean-Jacques

TOSTIVINT et Bertrand GALLEE, 

domicilié à PLOUASNE (22830),

de respecter la réglementation du 6éme

programme d�actions 

de la directive nitrates

DDTM 22 - 22-2021-07-19-00003 - Arrêté 

mettant en demeure le GAEC DU SENTIER 

représenté par Messieurs Jean-Jacques TOSTIVINT et Bertrand GALLEE, 

domicilié à PLOUASNE (22830),

de respecter la réglementation du 6éme programme d�actions 

de la directive nitrates
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DDTM 22 - 22-2021-07-19-00003 - Arrêté 

mettant en demeure le GAEC DU SENTIER 

représenté par Messieurs Jean-Jacques TOSTIVINT et Bertrand GALLEE, 

domicilié à PLOUASNE (22830),

de respecter la réglementation du 6éme programme d�actions 

de la directive nitrates
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DDTM 22 - 22-2021-07-19-00003 - Arrêté 

mettant en demeure le GAEC DU SENTIER 

représenté par Messieurs Jean-Jacques TOSTIVINT et Bertrand GALLEE, 

domicilié à PLOUASNE (22830),

de respecter la réglementation du 6éme programme d�actions 

de la directive nitrates
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DDTM 22

22-2021-07-07-00001

Arrêté 

mettant en demeure le GAEC ROUVRAIE

LAHAIE, 

représenté par Messieurs Christophe et Nicolas

ROUVRAIS,

 de disposer sur son exploitation de capacité de

stockage suffisante (fosse),

 afin de respecter la réglementation de la

directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne

DDTM 22 - 22-2021-07-07-00001 - Arrêté 

mettant en demeure le GAEC ROUVRAIE LAHAIE, 

représenté par Messieurs Christophe et Nicolas ROUVRAIS,

 de disposer sur son exploitation de capacité de stockage suffisante (fosse),

 afin de respecter la réglementation de la directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22 - 22-2021-07-07-00001 - Arrêté 

mettant en demeure le GAEC ROUVRAIE LAHAIE, 

représenté par Messieurs Christophe et Nicolas ROUVRAIS,

 de disposer sur son exploitation de capacité de stockage suffisante (fosse),

 afin de respecter la réglementation de la directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22 - 22-2021-07-07-00001 - Arrêté 

mettant en demeure le GAEC ROUVRAIE LAHAIE, 

représenté par Messieurs Christophe et Nicolas ROUVRAIS,

 de disposer sur son exploitation de capacité de stockage suffisante (fosse),

 afin de respecter la réglementation de la directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22

22-2021-07-07-00002

Arrêté 

mettant en demeure l�EARL ANNIE PIERRE, 

représentée par Madame Annie LE HEGARAT, 

domiciliée à PLOURIVO (22860),

de respecter les dispositions réglementaires de la

directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne en

vue de la protection des eaux contre la pollution

par les nitrates d�origine agricole

DDTM 22 - 22-2021-07-07-00002 - Arrêté 

mettant en demeure l�EARL ANNIE PIERRE, 

représentée par Madame Annie LE HEGARAT, 

domiciliée à PLOURIVO (22860),

de respecter les dispositions réglementaires de la directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d�origine agricole
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DDTM 22 - 22-2021-07-07-00002 - Arrêté 

mettant en demeure l�EARL ANNIE PIERRE, 

représentée par Madame Annie LE HEGARAT, 

domiciliée à PLOURIVO (22860),

de respecter les dispositions réglementaires de la directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d�origine agricole
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DDTM 22 - 22-2021-07-07-00002 - Arrêté 

mettant en demeure l�EARL ANNIE PIERRE, 

représentée par Madame Annie LE HEGARAT, 

domiciliée à PLOURIVO (22860),

de respecter les dispositions réglementaires de la directive nitrates 

du 6éme programme d�actions en Bretagne en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d�origine agricole
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DDTM 22

22-2021-07-07-00003

Arrêté 

mettant en demeure Monsieur Alain GOATER,

domicilié à BEGARD (22140), 

de respecter sur son exploitation les dispositions

réglementaires de la directive nitrates du 6éme

programme d�actions en Bretagne

DDTM 22 - 22-2021-07-07-00003 - Arrêté 

mettant en demeure Monsieur Alain GOATER, domicilié à BEGARD (22140), 

de respecter sur son exploitation les dispositions réglementaires de la directive nitrates du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22 - 22-2021-07-07-00003 - Arrêté 

mettant en demeure Monsieur Alain GOATER, domicilié à BEGARD (22140), 

de respecter sur son exploitation les dispositions réglementaires de la directive nitrates du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22 - 22-2021-07-07-00003 - Arrêté 

mettant en demeure Monsieur Alain GOATER, domicilié à BEGARD (22140), 

de respecter sur son exploitation les dispositions réglementaires de la directive nitrates du 6éme programme d�actions en Bretagne
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DDTM 22

22-2021-07-06-00001

Arrêté 

mettant en demeure Monsieur Jean-Marie

VIGEON 
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mettant en demeure Monsieur Jean-Marie VIGEON 68
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mettant en demeure Monsieur Jean-Marie VIGEON 69
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DDTM 22

22-2021-07-16-00001

Arrêté de mise en oeuvre du plan de chasse et

fixant le nombre d'animaux à prélever
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Préfecture des Côtes d'Armor

22-2021-06-30-00001

Arrêté prononçant la dénomination de

commune touristique de Binic-Etables-sur-Mer
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Préfecture des Côtes d'Armor

22-2021-06-30-00002

Arrêté prononçant la dénomination de

commune touristique de Perros-Guirec
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Préfecture des Côtes d'Armor

22-2021-07-15-00001

Arrêté en date du 15 juillet 2021 portant

délégation à Lannion Trégor Communauté de la

maîtrise d'ouvrage de l'ouverture et du

déroulement de l'enquête publique dans le

cadre du Plan de sauvegarde et de mise en valeur

du site patrimonial remarquable de TREGUIER
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Communauté de la maîtrise d'ouvrage de l'ouverture et du déroulement de l'enquête publique dans le cadre du Plan de sauvegarde

et de mise en valeur du site patrimonial remarquable de TREGUIER

80



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2021-07-15-00001 - Arrêté en date du 15 juillet 2021 portant délégation à Lannion Trégor
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Préfecture des Côtes d'Armor

22-2021-07-16-00002

Arrêté préfectoral en date du 16 juillet 2021

modifiant l'arrêté du 10 juin 2021 portant

convocation des électeurs de la commune de

COATREVEN et fixant le lieu et la période de

dépôt des candidatures en vue de ces élections
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